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Informations non contractuelles, fournies à titre indicatif et pouvant être modifi ées sans préavis
par le Conseil Général.
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Ligne d’été

ARREAU
LOUDENVIELLE



Pour toute information concernant le réseau Maligne, 

le Conseil général des Hautes-Pyrénées met à votre 

disposition une centrale de réservation et d’information.

Tarif unique* de 2 euros quel que soit le trajet, avec possibilité de carte 10 voyages à 15 euros ou de carte mensuelle à 40 euros.
*Cas spécifiques : - enfants de moins de 4 ans, gratuité sur tout le réseau,
 - enfants de 4 à 12 ans, 1 euro le trajet quel qu’il soit.

Gratuité pour les titulaires des cartes "Maligne Solidaire Emploi" ou "Midi-Pyrénées Emploi" 
délivrées par le Conseil Général des Hautes-Pyrénées (demandeurs d'emploi, RSA).

www.transports-maligne.fr

Circule du 1/06/2010 au 30/09/2010 y compris jours fériés. Circule du 1/06/2010 au 30/09/2010 y compris jours fériés.

Commune Point d’arrêt LMMJVSD

ARREAU Gare routière 9:40 12:30

BORDERES-LOURON Centre 9:50 12:40

AVAJAN Abribus 9:54 12:44

VIELLE-LOURON Abribus 9:55 12:45

ADERVIELLE Ecole de vol libre 9:56 12:46

GENOS Syndicat d’itiniative 9:58 12:48

LOUDENVIELLE
Balnéa 9:59 12:49

Centre 10:00 12:50

Commune Point d’arrêt LMMJVSD

LOUDENVIELLE
centre 12:00 17:00

Balnéa 12:01 17:01

GENOS Syndicat d’itiniative 12:02 17:02

ADERVIELLE Ecole de vol libre 12:04 17:04

VIELLE-LOURON Abribus 12:05 17:05

AVAJAN Abribus 12:06 17:06

BORDERES-LOURON Centre 12:10 17:10

ARREAU Gare routière 12:20 17:20

ARREAU •  LOUDENVIELLE LOUDENVIELLE • ARREAU


